Prévoyance individuelle liée du pilier 3a

Déduction fiscale maximale autorisée pour les cotisations aux formes reconnues de
prévoyance, par année
—  Avec affiliation a une institution de prévoyance du 2° pilier 7'258 fr.

— Sans affiliation a une institution de prévoyance du 2¢ pilier 36'288 fr.



